
 

 

LETTRE DU MAIRE DU 25 AVRIL 1887 ADRESSEE AU SOUS PREFET DE LIMOUX  => objet de la lettre : imposer le paiement des 

journées aux propriétaires n’ayant pas accepté de souscrire au rôle des journées volontaires. Il est également annoncé que la 

commune a contracté un emprunt (20 000 F) en  complément des subventions pour finir les travaux. 


